
Pour une prescription d’antiparasitaires internes

    raisonnée     écoresponsable

Les antiparasitaires peuvent impacter les écosystèmes, par leur persistance et leur diffusion.

Une prescription raisonnée écoresponsable permet de protéger efficacement les animaux de compagnie,
tout en préservant la santé humaine, l’environnement et la biodiversité.

MODE DE VIE

MODE DE VIE

AUCUN ACCÈS A L’EXTERIEUR VIE EN LIBERTE / ACCES REGULIER À L’EXTERIEUR
Prédation/Ingestion de rongeurs probable

Faible risque d’infestation par des nématodes
Très faible risque d’infestation par des cestodes

(sauf éventuellement pour Dipylidium caninum transmis par les puces)
Risque élevé d’infestation par des nématodes ou des cestodes

(Dipylidium caninum et Taenia taeniaeformis)

• �Vie et contacts rapprochés avec de jeunes enfants (<5 ans) ou des personnes immunodéprimées 
(situations à risque de transmission zoonotique de Toxocara cati)

• �Vie et contacts rapprochés avec de jeunes enfants (<5 ans) ou des personnes immunodéprimées 
(situations à risque de transmission zoonotique de Toxocara cati)

• Si chatte en gestation : traitement contre nématodes et cestodes à la mise bas

• Si chienne non stérilisée : traitement contre nématodes et cestodes 1 mois après les chaleurs
• Si chienne en gestation : traitement contre nématodes et cestodes à 40j et à la mise bas

*�Interpréter les résultats des analyses coproscopiques selon les parasites à risque pour ce chat 
Dans tous les cas, associer des mesures sanitaires/hygiéniques

*�Interpréter les résultats des analyses coproscopiques selon les parasites à risque pour ce chien 
Dans tous les cas, associer des mesures sanitaires/hygiéniques

GROUPE A

								          �Examen coproscopique 1 à 2 fois/an  
puis traitement antiparasitaire interne selon résultat*

                						        ou Traitement contre nématodes 1-2 fois/an

GROUPE B

								           �Examen coproscopique 2 à 4 fois/an  
puis traitement antiparasitaire interne selon résultat*

                						          ou Traitement contre nématodes et cestodes 4 fois/an

Rappel des mesures d’hygiène et examen coproscopique très régulièrement

ou traitement contre nématodes et cestodes 4 fois/an
(jusqu’à 12 fois/an pour une réduction maximale du risque de transmission à l’homme)

Rappel des mesures d’hygiène et examen coproscopique très régulièrement

ou traitement contre nématodes et cestodes 4 fois/an
(jusqu’à 12 fois/an pour une réduction maximale du risque de transmission à l’homme)

Situation particulière :
vie ponctuelle en collectivité

Risque d’infestation ponctuelle par
des nématodes ou cestodes

1 x à la sortie de la collectivité + rappel des mesures d’hygiène
administration mensuelle de praziquantel

Situation particulière :
Alimentation ménagère

incluant de la viande ou des
abats crus (non congelés préalablement)

Situation particulière :
Vie en zone d’enzootie d’échinococcose alvéolaire

(risque d’infestation des chats par le cestode
zoonotique Echinococcus multilocularis )

LES ANTIPARASITAIRES SONT-ILS TOUJOURS NÉCESSAIRES ?

CHOIX DE PROTECTION CONTRE LES PARASITES INTERNES (ADAPTÉ DES RECOMMANDATIONS ESCCAP)

COMMENT DÉTERMINER SA PRESCRIPTION 
EN TENANT COMPTE DE L’EMPREINTE DES 
TRAITEMENTS UTILISÉS ?

Un protocole antiparasitaire raisonné 
écoresponsable s’établit en fonction de 
l’analyse de risque de l’animal :

		  • de ses antécédents
		  • de son état de santé
		  • de son mode de vie
		  • de son alimentation
		  • de la composition du foyer
		  • �de son lieu géographique  

de vie et des voyages

Privilégier le dépistage régulier 
par COPROSCOPIE permet la 
prescription de traitements 
adaptés en temps voulu.
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Vit majoritairement à L’INTÉRIEUR
Tenu en laisse lors des sorties

Contacts directs absents ou très limités avec d’autres chiens

ACCES FRÉQUENT A L’EXTÉRIEUR (jardin, parcs) /
CONTACTS DIRECTS et PROLONGÉS avec d’autres chiens

Vit en zone d’ENZOOTIE pour les ECHINOCOCCUS
et mange des proies ou chasse sans surveillance

Toujours sous surveillance
SANS possibilité de chasser des proies

ou d’ingérer des cadavres ou des viscères (même 
en zone d’enzootie pour les Echinococcus)

Risque élevé d’infestation par des nématodes
Risque faible pour les cestodes

SANS surveillance
AVEC possibilité de chasser des proies ou 

d’ingérer des cadavres ou des viscères

Risque élevé d’infestation par des nématodes 
(dont Angiostrongylus vasorum) et des cestodes

Faible risque d’infestation par des nématodes
Très faible risque d’infestation par des cestodes
(sauf éventuellement pour Dipylidium caninum 

transmis par les puces)

Nord-Est de la France : Echinococcus multilocularis
Zone d’élevage ovin-bovin : Echinococcus granulosus

Risque élevé d’infestation par des 
Echinococcus et Nématodes

GROUPE A

		  	 		  �Examen coproscopique 1 à 2 fois/an 
puis traitement antiparasitaire 
interne selon résultat*

 					�     ou Traitement contre nématodes 
1-2 fois/an

GROUPE B

		  	 		     �Examen coproscopique 4 fois/an 
puis traitement antiparasitaire 
interne selon résultat*

 					        �ou Traitement contre nématodes 
4 fois/an

GROUPE C

		  	 		     �Examen coproscopique 4 fois/an 
puis traitement antiparasitaire 
interne selon résultat*

 				�	        �ou Traitement contre nématodes 
et cestodes 4 fois/an

GROUPE D

		  	 	     �Traitement avec praziquantel  
contre cestodes 12 fois/an

 				        �Traitement contre nématodes  
4 fois/an

1-2 x 2-4 x

2 x 4 x

1-2 x
4 x 4 x

2 x
4 x

4 x

4 x

12 x

Situation particulière :
vie ponctuelle en collectivité
Risque d’infestation ponctuelle 
par des nématodes ou cestodes

Situation particulière :
Alimentation ménagère incluant 

de la viande ou des abats crus (non 
congelés préalablement)

1 x à la sortie de la collectivité

et

Un protocole antiparasitaire interne doit aussi tenir 
compte de la prévention contre les parasites externes.


